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Section 1.—Droit et procéduref 
Un pays ne saurait administrer la justice d'après un régime inflexible; ce ne 

serait ni opportun ni possible. Le régime judiciaire doit évoluer et s'adapter aux 
besoins de la population et il convient de statuer sans cesse sur la délimitation exacte 
des pouvoirs dont jouissent les divers corps législatifs. 

Le droit criminel, au Canada, se fonde sur le droit criminel coutumier d'Angle
terre, élaboré au cours des âges; il comprenait au début les us et coutumes et, plus 
tard, les principes énoncés par des générations de juges. Aucune déclaration sta
tutaire n 'a introduit le droit criminel anglais dans ces régions du pays qui forment 
aujourd'hui les provinces du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de 
l'île-du-Prince-Edouard. Il s'y est implanté d'après un principe du droit coutu
mier même en vertu duquel le droit anglais était déclaré en vigueur dans les terri
toires inhabités, découverts et colonisés par des sujets britanniques, sauf lorsque 
les conditions locales le rendait inapplicable. La même chose s'applique à Terre-
Neuve, bien que la colonie se soit occupée de ce sujet dans une loi de 1837. Au 
Québec, il a été introduit par une proclamation royale en 1763 et l'Acte de Québec 
en 1774. Dans chacune des autres provinces, au Yukon et dans les Territoires 
du Nord-Ouest, il a été introduit par un acte du Parlement. 

Le régime judiciaire actuel des provinces se fonde sur l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique de 1867. L'article 91 porte: "Le parlement du Canada aura 
le pouvoir exclusif de légiférer sur . . . le droit criminel, sauf la constitution des 
tribunaux de juridiction criminelle, mais y compris la procédure en matière crimi
nelle. Aux termes de l'article 92 (paragraphe 14), l'Assemblée législative de chaque 
province a le droit exclusif de légiférer sur "l'administration de la justice dans la 
province, y compris la constitution, le coût et l'organisation des tribunaux provin
ciaux, de juridiction tant civile que criminelle, ainsi que la procédure en matière 
civile devant ses tribunaux". Le Parlement du Canada peut, cependant (article 
101), établir d'autres tribunaux en vue d'assurer la bonne exécution des lois du 
Canada. Il est à noter que le Statut de Westminster, 1931, a apporté d'impor-

* Revu, sauf indication contraire, à la Section de la stat ist ique judiciaire, Division de la sinté et du 
bien-être, Bureau fédéral de la s tat is t ique. 

f Rédigé par la Section du droit criminel, ministère de la Justice, Ot tawa. 
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